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 n° 278 187 du 30 septembre 2022  

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KILENDA KAKENGI 

Rue de Ganshoren 42 

1082 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2021, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation de la « décision qui a refusé de proroger son certificat d’immatriculation au 

registre des étrangers, en ce compris l’ordre de quitter le territoire qui s’en est suivi, prises (sic) par la 

partie adverse, Office des étrangers, en date du 31 mai 2021, notifiées le 13 juillet 2021, en exécution de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 13 juillet 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 3 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. KILENDA KAKENGI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en une décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour accordée 

sur la base de l’article 9ter de la loi, assortie d’un ordre de quitter le territoire et prise par la partie 

défenderesse au motif principal d’un changement radical et durable quant à l’état de santé du requérant 

pour lequel les soins médicaux sont disponibles et accessibles en République Démocratique du Congo. 

 

2.1. Dans la requête introductive d’instance, le requérant prend un premier moyen « de la violation des 

articles 62 de la loi du 15 décembre 1980, 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
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européenne, de l’adage Audi alteram partem » au terme duquel il reproche à la partie défenderesse de 

ne pas l’avoir entendu avant de prendre la décision querellée. 

Sur ce point, le Conseil observe que le requérant ne précise nullement les éléments qu’il aurait voulu 

communiquer à la partie défenderesse et qui auraient pu infirmer les constats dressés par celle-ci au sujet 

de sa situation personnelle, de sorte que le Conseil ne perçoit pas l’intérêt du requérant à son grief. 

Qui plus est, il était loisible au requérant d’informer la partie défenderesse de tout élément qu’il estimait 

utile lors de sa demande de prorogation de séjour de sorte qu’il ne peut être suivi lorsqu’il affirme ne pas 

avoir été entendu avant la prise de l’acte litigieux. 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la violation « de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 

1980 » et un troisième moyen de « lation (sic) des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980, 2 et 3 de la 

(sic) ». 

Après avoir rappelé la teneur de la décision querellée et d’une chanson dénonçant le système sanitaire 

défaillant congolais ainsi que la portée de la notion de « traitement adéquat », le requérant affirme 

péremptoirement que « Les seules informations de la banque de données Med COI et des sites internets 

(sic) pour justifier la disponibilité et l’accessibilité du traitement en République Démocratique du Congo 

sont erronées » car « générales et non personnalisées » et non fiables. Ce faisant, le Conseil ne peut que 

constater qu’en opposant aux différents arguments figurant dans la décision attaquée des éléments de 

fait, sans pour autant démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse, le requérant invite en réalité le Conseil à substituer son appréciation à celle de cette 

dernière. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre ou Secrétaire d’Etat compétent ni de 

substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration. 

Par ailleurs, le requérant reproduit des extraits d’arrêts de ce Conseil sans pour autant expliquer 

concrètement en quoi leur enseignement serait applicable en la présente cause de sorte que cette 

démarche apparaît complètement inutile. 

In fine, le Conseil relève qu’en termes de requête, le requérant reste en défaut de contester in concreto 

les conclusions posées par la partie défenderesse dans l’acte entrepris et d’indiquer quelles seraient les 

circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins de santé. 

 

2.3. Le requérant prend un quatrième moyen de « la violation de l’article 3 de la CEDH ». 

Le Conseil rappelle que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). Or, en l’espèce, tel n’est de toute évidence pas 

le cas, le requérant se contentant de considérations théoriques et jurisprudentielles afférentes à l’article 3 

précité. 

 

3. Aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 26 août 2022, le requérant se limite à réitérer des 

développements exposés dans sa requête introductive d’instance mais ne formule cependant aucune 

remarque de nature à renverser les constats qui précèdent.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt-deux par : 
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Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


